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Generali France

Assurances Collectives Votre intermédiaire : WILLIS TOWERS WATSON
Marché Protection Sociale Entreprises

Prévoyance Collective Sur Mesure

TSA 80008

GENERAL]J 75447 PARIS CEDEX 09

CONTRAT PREVOYANCE N° 11024117ENSO1_1

COMMUNE DE SOLLIES-VILLE
9 RUE DU 6EER.T.S.
83210 SOLLIES-VILLE

AVENANT N°1 A EFFET DU 01/01/2026
AU CONTRAT N° 11024117ENSO1_1

Objet : Modification des garanties et du taux d’assurance au 1 janvier 2026
Par le présent avenant, nous vous informons des modifications suivantes, a effet du 1°" janvier 2026 :
- La franchise sur la garantie Maladie Ordinaire est portée a 60 jours fermes par arrét ;

- Le taux d’assurance est fixé a : 10,13% de la base d’assurance.

Toute autre clause demeurant inchangée, le présent avenant est a joindre au contrat d’assurance et a sa notice,
pour avoir la méme force que s’il en faisait partie intégrante.

Nous vous remercions de bien vouloir nous retourner un exemplaire diment signé.

Fait en double exemplaire, a Paris, le 14 novembre 2025

GENERALI VIE COMMUNE DE SOLLIES-VILLE

Karim BOUCHEMA (Signature manuelle accompagnée du cachet légal)
Directeur des Opérations
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